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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 1er avril 2011

Avis relatif à l’attribution
d’une licence d’agence de mannequins

NOR : ETST1108510V

Un arrêté du responsable de l’unité territoriale de Paris de la direction régionale des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Ile-de-France, en date du 11 janvier 2011 pris
par délégation du préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, modifie l’arrêté no 75.10.015 du 18 août 2010
et porte l’attribution de la licence d’agence de mannequins à M. Pascal BEAUVOIT, président de l’agence
GAME, sise 16, place Vendôme, 75001 Paris.

Voie de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification par voie de :
– recours hiérarchique auprès du ministre du travail, de l’emploi et de la santé, direction générale du travail,

39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15,
– recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75004 Paris.
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